
2. Les autres pays Parties peuvent fournir, à titre volontaire, des
technologies, des connaissances et des savoir-faire relatifs à la désertification
et/ou des ressources financières aux pays africains touchés Parties. Le transfert
de ces technologies, connaissances et savoir-faire est facilité par la coopération
internationale.

Article 6

Cadre de planification atratdgique ponr un développement durable

1. Les programmes d'action nationaux s'inscrivent dans le *cadre d'un processus
Plus vaste d'élaboration de politiques nationales pour le développement durable des
Pays africains touchés Parties et en constituent un élément essentiel.

2. Un processus consultatif et participatif est engagé avec la participationdes pouvoirs publics aux échelons appropriés, des populations locales, des
collectivités et des organisations non gouvernementales, dans le but de donner des
indications quant à la stratégie à appliquer, selon une planification souple
Permettant une participation optimale des populations locales et des collectivités.
Des organismes d'aide bilatéraux et multilatéraux peuvent être associs, selon qu'il
convient, à ce processus à la demande d'un pays africain touché Partie.

Article 7

Calendrier prévu pour l'élaboration des programmes d'action

En attendant l'entrée en vigueur de la présente Convention, les pays africains
Parties, en coopération avec d'autres enes de la omeunauté internationale, selon
qu'il convient, appliquent, dans la mesure du possible, provisoirement les
dispositions relatives A l'élaboration des prograes d'action nationaux,Sous-régionaux et régionaux.

Article 8

Contenu des programmes d'action nationaux

1. Dans le respect des dispositions de l'article 10 de la Convention, la
stratégie générale des programmes d'action nationaux consiste a privilégier, pourles sones touchées, des programmes intégrés de développement local reposant sur des
mécanismes participatifs et sur l'intégration de stratégies d'élimination de la
Pauvreté dans l'action menée pour lutter contre la désertification et atténuer les
Uffets de la sécheresse. Les programmes visent a renforcer la capacité des
autorités locales et à assurer la participation active des populations, des
collectivités et des groupes locaux, l'accent étant mis sur l'éducation et la
formation, la mobilisation des organisations non gouvernementales qui ont fait la


